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L'OBSERVATEUR.

ToME Il. SAMEDI, 7 MAI, 1881. NI. 18.

1-ISTOIRE DU CANADA.

(CONTINUATIoN.)

L, brigadier général Hope étant mort à Québec en 1790,
il eut pour successeur, comme lieutenant gouyerneur dela pro-
vince, le lieutenant général Alured CLARIE, qui avait été gou-
verneur de la .Jamnaiïque, et qui vint dans cette province, au dire
de M. Smith, dans l'attente que lord Dorchester donnerait sa
démission, et qu'il lui, succéderait comme gouverneur général.

Cependant le comité nommé dès 1784; pour rédiger des re-
quêtes ou pétitions à l'effet d'obtenir un changement de consti-
tution et de gouvernement, et les faire parveiir an.roi et aux
deux chambres du parlement, né s'était point départi de l'objet
'u'il avait eu ci vue, et M. LYMiBURNER, hnégociant de Qué.
bec, avait été envoyé en Angleterre, comine agenit des pétiti-
onnaires, afin de soutenir leurs demandes, qui étaient en sub-
stanîce:

.o. Que la chambre d'assemblée, ou des représentans, é1ue
par les paroisses, les villes et les districts de la province, se com-
posat d'anciens et (le nouveaux sujets, de la inanière qui parai-
trait à sa majesté être la plus convenable, et que l'assemblée fût
triennia le;

20. Que le conseil législatifne se composét pas de moins de 30
miembres, nommés à vie ou durant leur résidence dans la pro-
1ince, dont ils ne pourraient s'absenter sans une permission ob-
tenue du gouverneur avec le consentement du conseil ; qu'ils ne
reçussent aucun salaire coime conseillers, et qu'aucun bill.qui
leur serait présenté ne pût devenir loi, à moins que douze au
moins d'entr'cux ne fussent d'accord à le passer;

So. Que les lois criminelles d'Angleterre, établies par l'acte
de Québec, demeurassent en force;

4o. Que les anciennes lois, contumes et usages du Canada
concernant les biens-fonds, les conventions matrimoniales, les
successions et le douaire, fussent aussi continués, sujets néan-
moins aux altérations que la législature provinciale pourrait
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jiger nécessaires, et pourvu aussi que les propriétaires pussent
disposer de leurs biens par testament, suivant la 10c. section de
l'acte de Québec;

5c. Que les lois commerciales d'Angleterre fussent déclarés
lois de la province, pour toutes les affires de commerce ou
mercantiles, aussi sujettes aux changemens que la législature
coloniale jugerait à propos d'y faire ;

6o. Que l'acté d'habeas corpus de la 33ème. année de Charles
II, fit partie de la constitution le ce pays ;

70. Qu'il fût accordé des jurés, à l'option des parties, pour
tous procès diins les cours de juridiction primitive ; qu'ils fus.
sent ballotés régulièrement à même une liste formée comme en
Angleterre, soit qu'il s'agît d'un jury orminaire, ou d'in .jury
spécial, et que neuf voix sur donze fussent suffisantes pour ren-
dre un jugement ou verdict

8o. Que les shérifs fussent choisis par la chambre.d'assem-
blée, sujets à l'approbation du gouverneur, duquel ils recevraient
leur commission, à l'assemblée annuelle de la législature ; qu'ils
gardassent leur place pendant le temps pour lequel ils auraient
été choisis, et durant bpnne conduite, et donnassent des garait.
lies suffisantes le la fidèle exécntion le leurs devoirs;

9o. Que les juges ni les autres officiers du gouvernement ne
pusseut être suspendus de l'exercice, ni privés des honneurs,
ou des émolumens de leurs charges, que de l'avis et du conisen-
tement dlu conseil de sa majesté pour les affaires le la provin.
ce ; que la suspension ne continuât point après la sessionidu
conseil, àmoins que celui-ci ne l'approuvit, et que dans ce cas,
la causefût soumise à la considération de sa majesté, pour être
définitivement entendue et décidée ;

10 0 .'Que le gouverneur ou le commandant en chef ne pût
créer aucune charge qu'avec le consentement du conseil, signi-
fié à sa session annuelle ;

110 . Que tous les emplois de confiance fussent exercés par
les personnes commissionnées, et non par des députés, à moins
d'absence permise par le gouverneur, de l'avis et du consente-
ment du conseil, cette absence ne devant pas durer plus d'un an;

J20 . Que les juges nommés pour présider dans les cours
de justice tinssent leur charge à vie, ou durant bonne conduite,
avec des traitenens fixes ; que dans le cas d'accusation contre
eux tendante à les priver de leur charge, on suivît la règle -P:
sée à l'article 9ème, si cette accusation venait di gou veruemeQiP
et si elle venait du public, qu'elle fût portée par l'ascmblée de-
vant le conseil, lequel, s'il la trouvait fondée, confirmerait la
suspension, jusqu'à ce que l'affaire fût soumise à sa jiajestê,
pour être jugée définitivement;

18 o . Que les appels des cours de justice de la province à la



couronne, fussent faits à une cour composée du très honorable

lord chancelier et des juges de Westiinster-H all..
14 o. Que les lois d'inpots, alors en force, fusssent révo-

quées, et que la nouvelle .chambre d'assemnblée'fit revètued dI

pouvoir d'imposer les *axes.Iécessairespotir. subvenir aux, dé-

penses du gouvernement civil deA pruvilce. ,

Le gouvernement d'Angleterre s'étant»enfjn'.déterminé à

prendre le sujet en considération, N1. Lymburner s'embloya
avec zèle à avancer les vues-de ses constituans, et ne contribua

pas peu peut-être à convaincre les ministres du roi de l'utilité et

de la con venaince des changemens qu'ils sollicitaient. Mr. le se-

crétaire William WYDvAHM GRENVILLE rédigea les clauses

d'un'ill qui, avant' d'être présenté au 'irlément, fut'envoyé
au gouverneur général, pour :qu-il y indiquât les cliangemens
que la connaissance particulière qu-il avait du pays et de ,ses
liabitans, lui pourrait flairejuger couvehablest Son Excellence
était priée 'de -s'entendre piour ces chaugemieis avec le juge
en chef Smith. En effet, ils examileère't conjointement le
bil de M. Grienville,' ei discutèrent niûremennt toutes les claIf
ses, et le renvoyèrent en Aniileterreiaik"s y:avoir fait:l'es

changeumeiiset lès additions qui leur-a aient parai utiles et'dé
sirables.

Dans la srssion dii cdhsil législatif de 1791Î il fat passé des

ordonnanc.s importantes, oû: introduisant (les cliangemeng ima

poitants dans li législation de la province.. 'Dars celle qui èk

plique' etarniende l'âidonriace de 1777, intituée, " Acte ou ärm
doiniance pour -en&dürager la navigation intérieire'et le com-
rerce dans le pays (le l'ouest," i est ordonné " qu'afin que le
commerce dans les'districts de l'ouest et les pays'sauvages puis-
se être libre et ouvert à tous les fidèles sujets-de sa rnajesté' dans
toute etchaque partie (le ses domaines quélconques, depuis de

après la publication de cetacte, il ne sera point nécessaire pbur
aucun des sujets de sa majësté qui font le coatimerce, Odi tui ré-
sident simplement dans cette province,' de prendre nulle part,
nti- d'ticune personne, aucune licenuée, ,periissiod 'ou aut.e'
écrit quelconque, pour aller et commercer avec les sauviiges,out
autrès~ lhibitàns des pays, districts ou comtés de l'oùest de cette
province ou territoires gqiélconques,-'ou pour porter ou 't-an

porter dans ces endroits ou'autre part, en chaloupes, bateaw.-e
ou canots, aucunes marchandises, provisions dle boucheou aï'd
très effets, qui ne sont' pas spécialement prohibés, ouiômuf re-
veniriivèc-tels effets ou aucune partie d'iceux; ou a'ved lé pro-
duit en castor, peaux,' fourrures ou autres effets qui peuent
être légalement portés, transportés ou irportés' et les' cbijmer-
çans ne seront point assujétis' à prendre deà licences pour, ven-
dre des liqueurs fortes aux sauvages, 'éxcjepté-lorsqu'ils aurdit



une résidence fixe dans une partie établie de la province, pour
tenir auberge,. comme, il est requis par un acte du parleiient
passé dans la quato'rzième année du règne de sa majesté, inti-
tulé, CActe qui établit tn fonds pour·défrayer plus amplenent
les charges. de l'administration de la justice et le soutiendu
gouvernement civil dans la province de Québec en Amérique,"
nonobstarit toute loi, ordonnance, ou règlement de cette-. pro-
vince à ce contraire."

(A Continuer.)

ETENDTE, PoptiiTIoN, FànéEs, ic. DEs ETA '8

D'ITALIE.

Les états de Sardaigne forment ce que Pon pourraitappler
l'1taliefrançaise,: Turin est uné Ville mixte ; l'eipreinte ita-
lienne y est presqu:e. effacée ; langage, habitudes,. plysiono,
mie, organisation administrative et militaire, tout·en Piémont
révèle le voisinage et l'influence de la France ;aussi le royau.
me de Sardaigne est-il surveillé par l'1utriche àvec une sollici-
tude extrême.

La force numériqqe.de l'armée seule, est 60,000. hommes
mais sa force réelle n'cst que; dp,> 20,000 soldats sous les
armes. La population du pays, lsle de Sprdaigne non
comprise, est d'enviroi, 2,500,000 habitans ; le revepu de 60
millions de francs.; l'étendue territoriale.cie 18,180 milles car'
rés.

Le royaume. lombardo-vénitien,peut être. considéré comn.e
l'Italie allemande ; plus de 100 mille, hommes de troupes au-
trichiennes, bien armées, sanps liens dans le pays, sans égards
pour les habitans, pèsent de. tout le poids de la domination
étrangère sur la population.lombarde. Une adminiistratioà
avide presse de toute part ces belles provinccs italiennes pour
en extraire l'or quwelles versent incessamment dans le trésor de
Vieilnne.

La Suisse est pour la Lombardie ce que la France estpour
ie Piémont, une voisine dangereu se.: le gouvernzemnt uii utri-
chien en garde avec soin toutes les avenues, dans la crainte, que
les principes de liberté ne s'y fraient un passage.

L'étendue du royaume loribardo-vénitien est de 17,800 ri7
les carrés ; la population, de 4,930,000 habitans : c'est sur
cette population que l'Autriche perçoit annuellement l'énorme
somme de 122 millions de francs, et qu'elle lève une armée de
50,000 hommes, enlevés à leur pa'ys natal pour être dispersés
dans les garnisons de.la longric.



. Les Piémontais et les Lombards sympathisent: len cause est
lin même.; les uns êt'les autres sont bons soldats; Napoléon, qui
les connaissait, leur a rendu cette justice.

Au-delà du PO, se trouvent deux petits duchés que l'A utriche
considère comme deux annexes dc son royaume de Lombardie,
et une province-roimaine où elle tient garnison.

La population'des duchés de Parme et de Modène ne s'élève

pas i 900,000 èmes. Plaisance, seconde ville en population du
duché de Parme, est occupée militairement par les Autrichiens,
et comme à Milan, les canons sont braqués sur la place pu-
blique. La population, lombarde par le caractère et les habi-
tudes, est encore régie dans ses intérêts -par le Code Napoléon.

La Toscane, séparée du ,nord de l'Italie par la chaine de
l'A pennin, forme le point de passage de l'Italie autrichienne à
l'Italie italienne, participant le l'une par ses moeurs, de l'autre
par sou gouvernement, modèle du despotisme supportable, de
l'arbitraire- avec les formes ; état précaire qui n'a d'autre'gauran-
tie que le caractère individuel:du grand-duc. La population
de la Toscane est dienvirorn I million 300,000 âmes l'étendue
du ipays est de 6,300 milles carrés, les revenus de 1,000,000 de
francs :, 4000 soldats composent toute- l'armée du grand-duc.

'Le pls grand, le plus beau, le plus fertile pays de la penlin-
sule, le loyaume des Deux Siciles, occupe les dernières terres
de'l'Italie : 7millions 420,000 habitans couvrent une étendue
de, 31,800 milles carrés. Le revenu actuel est de'S4 millions
qui servent à · l'entrctien de 30,000 mauvais soldats, d'une ad-
xministration plus mauvaise encore, et d'un despotisme aveugle
et brutal.

Entre le royaume de Naples et le grand-duché le Toscane,
sont les états du pape, où, sur une surface <le 13,000 milles car-
rés végète èt mendie une population de 2,600,000 âmes.

POLITIQUE DE LA FRwAkc.-Que la France ne s'y mé-
prenne pas: l'orage qu'elle espère conjurer à force de condes-
cendance et d'abnégation, cet orage sunniionce plus menaçant
qune jimais. Ses terreurs augmentent d'autant la présomption
et l'audace de ses ennemis. Elle qui pouvait se faire faire une
avant-garde île la Belgique et d'une partie de L'A lleraignîe et de
li Prusse, qui pouIvaittavoir pour auxiliaires la Suisse et l'Ita-
lie, qui pouvait, en peu de teins, franchir l'espace qui tin sépa-
re de l'héroïque Pologne, bientôt se verra pehut-ètre seule, dé-
laissée, réduite à ses propres forces, vis-à-vis de 'Eirope toute
entière coalisée contre elle. Alors elle appelera la Pologiie;
mais la Pologne, écrasée par le colosse russe. expiranie, uie
répondra pas A-sa voix. Alors elle inivoquera l'Allenagne;
mais l'Allemagne aura souvenance de son égoïsme et îde ses



projets d'aggrandissemcnt ; comme en 1813S et 1814, elle iui*
via le drapeau sur lequel on aura inscrit le nom d'indépen.:.
danîce. Alors elle tournera ses regards supplians vers la Bel.
gique et Titalie ; mais l'Italie sera envahie, muselée ; mais la
Belgique, abandonnée, reniée par la France, ci haine de La
réunion, fera peut-être cause commune, conmue eni 1815, avec
les coalisés, et reprendra son poste aux champs de Waterloo.

Tel est l'avenir que se prépare la France si elle ie brise au
plus tôt les instrumerns de son déshonneur, si elle ie proteste
énergiquement contre le rôle flétrissant qu'on lui fhit jouer cIe-
puis quelques mois ; si, ei un mot, elle tic redevient la Frice
de juillet, généreuse, sublime, sympatique pour les peuples,
n. ena çante pour les tyrans.-Couric des Pays-Bas.

Le Roi Réformateur.-Lorsque la tentative impudente de
faire tomber le bill cde la réflorme a été. faite par les adversaires
de la mesure, en at tribuant aiu roi le refusde consentir à la dis.
solution di parlemenît, nours avons dit, d'iaprès-li plus haute au
torité possible, que le rapport était abso.l,îiment mal fondé, et
ious avons lieu de croire que la coutradiction est venue à pro-
pos pour le succès du bi//. Le Tine-s, qui est bien informé sur
je:sujet, dit que le roi est prêt à sanctioneer la proposition de
dissoud re le parlement, dès qu'elle lui sera faite par ses conseil-
Jers responsables, et rien n'a plus excité soit indignation et'sua
mépris, que la fausse insinuation qu'il était capable de tergiveri
ser sur ce point, qu'il était iicertaia et irrésolu. Le roi est,
conne son peuple, un réformateur.-Courier.

Sa majesté a"imontré d'une manière très peu équivoque, et
pour la réfutation de la basse calomnie qui transformerait sont
caractère ouvert et franc ci un lâche abandonî de ceux qui ont
été induits à entreprendre cette grande mesure par sa recomîi-
ina r litioniu et sous ses auspices. Sa majesté, disons nous, à
montré au monde entier la sincérité de sa démarche, ci dé-
chargeant incessamment du service de sa niaisoin deux ofliciers
qui ont voté contre le bil/, M. H orace Seymour et le capitaine
Mayniell. Mardi apirès-midi, ils étuient serviteurs de la cou-
ronnue; mercredi, ils étaient libres d'aller où bon leur semble-
rait. Et certes, cela devrait être pris pour avis, non seulement
par les courtisans, mais encore par tous ceux qui possèdenît des
bourgs du gouvernement sous le présent systême de corrup-'
tion, et qui se rendent coupables d'une conduite désbonorane,
ci retenant leurs sièges, et ci vo:ant contre les patrons des
bourgs qu'*ils représenitent.-Times

Le chancelier présentait pétition sur pétition à sa majesté, au
leverde jeudi dernier,ei fliveurde la réforme. Le devoir revenait
presque fat iguant. Sa seigneurie .avait déjà présenté plus, le



trente de ces adresses, lorsqu'il dit qu'il était honteux d'avoir,

à troubler sa majesté par tant dle pétitions tirées de cette bIonrse

(voulant dire le grand sac du chancelier ainsi nommé: ) 1' Mi-
lord chancelier, " repartit sa majesté, en sourianst, "je prendrai
tout de votre bou.rse, excepté les sceaux."-Ibid.

Opinions politiques du Duc de Wellinglon -Dans la cham-
lire (les lords, le 28 Mars, dans un débat sur la réforme, le duc
(le Wcllington dit qu'il n'avait pas le moins du monde changé
d'opinion, au sujet de la réforme, depuis le commencment de la
session. Il maintenait que la présenle chambre des communes
était un corps législatif aussi complet et aussi parfait qu'on pou-
vait l'exiger. Elle avait rendu plus de services qu'aucune autre
assemblée du même genre, en aucun temps antérieur et pour un

égal espace de temps, et sa conduite bienfaisante n'était inter-
rompue que par cette discussion. Il attribuait le vœu populaire
pour la réforme aux exemples donnés par la France et la Bel-
gique, et soutenait que l'excitation aurait pu être appaisée et se
serait dissipée. Sa démission n'était liée en a·ucune nianière à la
question dle la réforme. l1 avait été dans la minorilé le lundi,
sur la liste civile, et le lendemain, il avait donné sa démission,

parce qu'il ne voulait pas exposer sa majesté et le pays à l'in-
convénient d'être vaincu sur la question de la réforme, comme
il serait probablement arrivé, puisqu'il ne possédait plus la con-
fiance (le la chambre. Il prétendait qu'il était absolument né-
cessaire d'avoir un corps représentatif qui soutint le gouverne-
ment, et s'il s'agissait de qnestions affectant le commerce, les
manufactures, l'église établie, les dînes, les lois des céréales, il
était impossible à un ministére d'aller en parlément, a moins
qu'il nie fût sûr d'une majorité sur ces questions. Il pensait
qu'une chambre des communes composée comme on le propo-
sait serait continuellement opposée au gouvrneineit, et que le

pays serait mis dans le plus grand danger, si l'on passait le bill
sous sa présente forme. Le seul point essentiel sur lequel il n'é-
tait pas d'accord avec la présente administration était li ques-
tionu de la réforme, car il était comme elle persuadé <le la néces-
ité de la paix et cde la diminution des dépenses publiques.

Le Times fait sur ces opinions les remarques suivantes: " Le
discours diti duc de Wellington a fait voir la faiblesse <les rai-
sons clu parti opposé à la réforme. Sa grâce parait se faire
gloire d'être conséquente. Hélas ! sur la question cie la réfor-
nie au moins, elle est non seulement ininstruite, mais encore
ininstruisibe. Il est pourtant juste de tirer une-ligne de démar-
cation entre les déclarations hardies et franches du duc de
Wellington, qui tire l'épée lu fourreau et se met sans un seul
allié ou un seul adhérent daus l'empire, en persistant dans so=



opposition à tonte espèce de réforme, et certains fourbes; qui
ne sont pas moins attachés dans leur catr au système des
bourgs pourris par des motifs sordides, que.sa grâcene e i
l'être par des raisons publiques, mais qui adinettent la nécessité
de quelque changement (aussi vague qu'indéteriiiné) dans les
élémens de la chambre des comnmnes ; allant justement aussi
loin qu'il le faut pour attrapper quelques voix ijînides et chan-
celantes en opposition à la présente mesure. Le motifde 'op-
position du duc (le Wellington au* b/l, tel qu'il l'a expliqué
lui-ime, est sullisamment large et. caractéristique, et tel
qu'aucun homme n'aurait la hardiesse de mettre en avant, s'il
n'était pas totalement et instinctivement aveugle sur les usages
réels d'une constitution représentative. Les objections de.sa
grâce se réduisent aux deux suivantes :

1 o. Que le corps électeur sera principalement composé de
cornmerçants. 29 . Que le corps élu par, eux ne sera plus
obligé de voter.comme le pourra ordonner le ininstre.du jour.

A près avoir réfuté la première objection du duc de Wellingm
ton, le Times passe à la seconde, et dit :." Mais la partierévol-
tante du discours du duc dle Wellingtoý est la condamnation
qu'il passe sur le bill de la r forme, parce qu'elle créerait une
chambre des communes des votes de laquelle aucun .ministère ne
serait certain. Cette manière d'envisagerles devoirs et les, mé-
rites d'un parlement est vicîcuîse en elle-même, et démontre. que
le duc de Wellington ne connait pas le peuple. Si laréforne
est mauvaise parce qu'elle tend à rendre la législature entière
plus indépendante de la couronne, c'est à dire moins sujette.à
être intimidée ou corrompue par le ministère, alors le:mieilleur
parlemuenî( est celui sur lequel le peuple a le moindre contrôlà
possible, et le ministère du jour le plus grand. Mais alors à quoi
bon avoir un parlement? Si le duc de Wellington est un homme
d'état conséquent, il devrait approuver une loi pour augmenter
le nombre les bourgs pourris, ou si, étant économe, sa grâce.
trouvait à redire à l'extension (le la corruption, pourquoi ne pas'
recommander franchement un gouvernement despotique, et sub-
stituer la coercion à la prodigalité des pensions et des sinécures ?
Si le duc de Wellington suppose qu'un parlement représentant
plus directement les opinions et les voux du peuple d'Angle
terre, représenterait le jacobinisme, le mécontentement, l'oppo-
sition factieuse au gouvernement, l'indifflérence et l'apathie.pour
le bien de l'église, pour l'honneur de l'état, pour les. intérêts in-
térieurs et extérieurs de l'empire, alors nousdisons.que sa grâce
est aussi.déplorablement mal instruite du vrai caractère des An-.
glais qu'elle a prouvé qu'elle l'était (les principes et des opéra-
tions d'une constitution libre. . La différence entre l'opératiôn
d-une réforme, et du présent systême sur les mesures du: gouver-



nement anglaîs, serait que, danse peierag gir gr
rieteaurait .appui u puple,.et nar rien a d e .
facton oegoie; ;..tan q sqie dans e dern rcas, commei .starri

ve.de>msn ans, le;peupe, et.le ministre
roi ligues ensemble; sont oblges acier l 1s ime - une,
àligarcihî iouîstitule pourle's idéil* i ies re
les plus .mauvai.ses, ason commandement.

Seniniens de Sir WalterScot. -A nue assembée tiiua
R x u d3ù r e'l&réf rie S... ee S0tt

>dessc. dCcé ' 1on tem - assemblée, ir que sa voix
éti.t' e~ès deétéirte et qu i ip mnis là' :îréséhte

öc'casion. était dit-i si impor tnte e les as équ'iL 'avaîtsur le
îjetétaient sîilairsqe (ulce l" en cpésence

de onhjiitiôn l ' il rdnrat volòntiesider
niersoupir eri opposition a la mesure i qi était maimlentide-
vant ejIparlemnent.11 a bhorriit le momiienrt ou la -mesure. avait

éthúge9navant ;il aubhrrait. leilsytine' *'s . zif::été, mp nac nt* -larrrait. eu4sni' qui se inanires-
laelntponurssostien " cn"oni Neînidè révolutiion

de Frgnê; a i ; eit'n arait as pour senquerir cónYiài{éelÏ,
étIit arrivée tt c. qu i diriit ; n edeux 'qi'iilsadti

m~iaie aa partie déidcat'iqe de l',ii tnti t'n aJienolète'
nu ce qu iJs d&sitiet' ils puàidtdt  ier gnver

nientfí iui leur piarissait etineiler Cec8ii
ne nui a rirïéeq f sfétiid au oi e â dtsels.

Fru[ee 'in'te lot'r éolititution 'depuis des Siè 1 äS,
]p frnhtn ri ' al o ujors >cl lcei iùya i
chose, à la rendre plus parfaie; mais elle a touÜjors mngu

n.. .r i)'í i Moins <le tei åi
f iis; «et ile in'e l'i re a éit'' ouatorzilim"; 1 i'I1

Friandes'gtiî lit n. ch ålu(é fois une o'siltji! 'NWåi
Iu'n'e année titrive etarafftablè. thtitced1

Frîrce que 1'Angleteriedclvat enp lï!ite~ nc.codstitutlirr
dev ant elleli orliiter se &xirt r d óuneo'isti'iuîY aï
procur-é le boheur ut'l h 'ictoirean î's, åt a.nfit .p6rtEsiglid e
à tine hauteur ou la F'race na j~anai etc c'a ble 'att'i?
drel Il Cdit de lîl.îs conainci, udeïdits anriohsi 'a èTe'

ve'lsFrançais qîtilsrne ess raîiën' pas d ú Wn'ii
fat te esouveni'r'(le la bataille 'de'afórlà dodai

grnvà dans leurs esprits.. . -

n s NEé d 1ns batite' t'n éir i rsnt' W1rlrèsàè

eý 

-.

eIln s ''nos'a c inä Ye ri% ss rs ed n

(doi let ér-ý åiÉoëdmiien 
séiÍ oeyieil avant de N iési;etc atensreti'



que lCurý espérances étaient réalisées. La moisson de Dieu ve-
riàitçri ,'q efips- ais on ne devait* pas '.lire assez: lémeraire

ou anctîonner der' ch'argcrens qui or.cgntnerlnt ,ro,,)

1~~~~ss~~~~~~rs iiW ti d ditè bln'tom e ei ~i
'jt is ir I'jieniûJii ông& rde'l'aseméecili

ré~ét'iVceti fag 'ese Iâduiilùrs, il empînereu'r romain -

rilun le salutant; si ioi'dojptbhs' c&ttifèsùre,enous sommes
perdlus.

"'Wllim~3llque personne ne poi
croire g&îin eiangmn ay.ta pbs ervé ptgéc ,Lr
méi~ ~ ~ èrçit ù'étut pas rcq êenis, et aott que cedniiirl
méni1t ''dù a )tI éndu,. q '-jpué qîi Is1 - . .. ,
sons de.lhon. Uarie oYin !r bn~s eéids 2ménýes"

sécïo t 'reprit "À liu ne 'p1îie qihi ôpseà loti e espèe

yl Tformc': ce qtîe 3ê.r'éprhu've, c estVqu cil proèe*ç irnl 1rùderù.ý
i'. ' 1'écrard'de 'la' floii)'àii ution de .c'é "'scol ntin li«tilf

suo ; ,es pouvoirs sebuaiaicnt '<~t~ iIéàiaiË ir'esaàie qu
câes P-îoàir e hetirtut*sf',vid éminent fsi l'ondétriiisait*rn
c'cspouvoirs n deruiraîL la bi. Ia'e' du gouveriiemeflt, .9
2'i'iétl pouîývoir lu Peu*' týt'n s'é'*priv Aifa*dV te eè

rei4dier au maâl.l' né puatcmriI.rese'hteimesure
qa une~ rsln Cieentre les inli-cuepersonne'ignôfante; qui,

l~iécaîsmcri' an ê'ona
to"u'nAi leré' 7lieur en avant et'en "arrur 'an en

le ntai le" letleusai.'c
une montre a repe his io a minsd'nnst'De ate

1.: n .eri-pa raisonnable, >dit le Globe de Londries, dle ls<at-;
tendre'q'ie sir'Watr ott,;sýî pqrsýýn ç la' r' forme 4 o

ifen~~ il estl pa'~r ses e ions er 1,son nélls aux a is à
Ï1sc sysième, m~ais ses 'études Îaorte a't~~t~~ reèarfe

enarrier"pTJutôt- àva 't'rse uàr-d sss 'It daj'n
les pre-seiiiits ijîstifons çt rie

,-4l'îqe et ce1llIn
p,uS hafflier iesa' empsîsé et ce moins lu precit.l n
déi. 1îrm. de' Sir Walle 'Sèbit 'arcéisè >i~ 'n~aii

qýhè:nuit seulement il fttaqu>e lés ientai yes,,n'onLpas

m s enor lecagn.

"t 'r lés t-anqil.p pa onit fete. accoappgnà.

r nài éussit Et* puis pýou? qUoi ne paecp?«If(nu'«zi~ rn

lef ptc e psliquénea, pu Pe, u aaOcefque' nou'rr n l

n 'i~l'Cc, nereu
e t le '''



Èptpolitique dpays, au lieu, de ,espeerp.,. e..
.meurer. stationnp.ire, l égrirerpit. çcotmuellerne..4
hommes sdnt généralement disposés, comme ils )opvçpt "

:à sacrifier une .portion .considér.ablede leur repos, etdeeur
.trauqillté.nlaersectye:,çl'améliorafign, plusienis.ou

evezlt autant c.ep.lisir à.oubier le. présent .pour agiqujluRr
:tur, qie Sir;WatScott e trouve,ù sopger temps au.,pasý,.

àe: pas:voir le présent, Si Jç,grand joancier youlaigegar
der sautour de;lui, ii.erait,obligé de ;conepir que quoqui
.vivelui même " tranqqil.leit:et asiem t, tn
nions à ajouter, heureusement, il y a dans ces îles de grandes
-ruititudes de peuple qui n&e.trouvent pû qie'leur conUitioiîoit
aussi peusuâceptible d'amélioratidn;"

Iouvè.rnns de talà Hollnde. LeLourifr.de'iondresigw9
Mars disaitjue les derniers journaux françoisiannonçai.ent qup,
le:roi.dé: Hollande. avait demandé à:larusse'lap.eQmisXonIs

.faire. passer .sur son ferritoi ie. ne, àrsnée: ide.. I0,00O ilhomings,
:pour o'cpuper le grand-d iché de Luxembou'rg.. najouit

qe dansle caš où cette permission :serait refisée, j, .oimpr
là résolution 'dà matrlier lu izmênie'ib la. tête de: 80,0Mh QQ mmAs,
- travers liiBelgique, natis que la.Franceet, let'rAsnoi-

.poseraient- cette:iimenade nilitatre. *e -Co urier dit-queje
roi de Hollande a déj:btenu:du congrèsde LondUreS lagper.
mi4sibn de faire.p'sser ses trdupes sur le, territoire. pMspen..q
-S8i ce pàagraple i'est.pas fond!, il.est du;moins:plus proba-

ble que le suivait du me Lourier d Lo.nd res: ..... . .
"ÉEn fin,' dous poùvon§.aiihoice'r avec.certitude;lagnbmination

duntroi- au trône de la Belgique,;dans la:ipersbnnedlaiprince de
Saxe Cnbòùr¡, aved le consentèinetnt réu:ii des cinq puissances !
(.M'me- de. la Ffànce,- après que l'Angleterre s'est .opposée:il

p;a, àla nàininitioî:du prince de Nemouirs! ) Il; pst.Àdési-
rer que cette nominiation'ait l'effet. d'appaiserlettroublesi dn
céntinent, le .goùvernement fran'çais étant fortemedt iiiolidé
pâur la paix!" - - . :........ .

IlUest vrai.gu'onavai dit. qüè s'il était éln, le leaîuC.lLtdp
dernier roi dýAligleterre, et le neveu du présent,.épousdrit la
file aliée du roi des Français: mais le Courier ne parJe pas
décïté dônditin,ý d'où' ilfaudi-àit¡cónclure que la Francey a

,,es N inaii d&B$1 olè fu:~ é dcjce1
Weimar pa.gresse ueu io ie pr.clan ton ux abitgns 

grand ducli,è dé etxý 'ggrg p)our, lerreyir ler cot
quencs funestes gu e a desueltee nt i leur rv A .
lande.-Le Courier dés Pays-Baii a
de 800,000 individus que contient le gd-duòhé If seule.



m.ent-n envoyé¯leur adhésion h cette proclamation. Le prince
d'O radgè,<qui s'est frânsporté dernièrement de Londres à La

Haie,' estfreparti, dit-on, de cette deràière> ville, pourse. ren-
dreà l'arrnée.

'Le goùvernement: grec a fait publier sollennellement Alans
plusieurs 1joqrnàux européens, qu'en conséquence d'une:dect-
sion rédënte des'envoyés des trois grandes puissances, Athènes
allait, être-évacuée par les Turcs, pour être occupée a toujours
par les-Hellèies, ainsi que diverses autres placcs *de l'Attiqie.
Les Grecs rie comptit plus, ajoute-t-on, sur l'intervention dès
trois puissances, pour la fixation (les limites de leur territoire.

Troubles dans l'lle d'/n1irue.-Nous avons reçu hier, ditle
journal d'Hamilton, dans la'Bermude, . du 12 avril, un papier
d'Antigue du 25 mars, contenant les particularités dle l'état lior-
rible de confusio'n et d'alarn dans lequel ['île a été jettée par
l'attitude prise par les esclaves, ci conséquence de L suppres-
sion du marché du. diniancle,jour que ces:gens ncttaieut par.
ticulièrement à part pour la vente du produit de leurs terres- Le
feu a été mis à un grand nombre d'établissemens, et plusieurs
pièces de'cannes à sucre ont été inceadiés par ces hommes égarés,,
dont un grand nombre ont été arrêlés.. L'île a été mise sous là
loi martiale. Le gouverneur, Sir P. Ross,.a émaré deux procla-
mations, par l'une desquelles il promet £lO0.de récompense.à
toute personne libre, et par l'autre, la.liberté à tout esclave
(pour qu'ils ne soient pas du nombré des célinquants,).qui dour
neront des.informationîs propres à mettre en état de faire subir
aux coupables le châtiment qu'ils méritent. Oi a envoyÔ de-
mander des forces de terre à St. Christoplhe, et des forces nra-
vales à la Barbade. Il a été institué une cour extraordinaire
pour juger les dévastateurs. Tous les labitans de l'île ont :élé
mis sous les armes:et ont fait la patrouille en diifférentis endroits
pendant plusieurs jours. Le 25, date des dernières nouvelles,
la tranquillité paraissait rétablie. l'y avait ci 16 lilantations
dedétruites, et '12 esclaves d'arrêtés comme incendiaires. La
perte totale était estimée à £6,000. L'île d'Antigue a u.ne po-
'pulttioni de 2200 blinds, de 2500 múlâtres ou nègres libres, et
de 22,000 esclaves.

Afaires du Can(a.-Les mesures proposées avec. l'assenti-
ment du gouverùenient impérial, et introduites au parlement,
jointes aux démarches adopiées relativement aux affaires de la
colonie, montrent lans le iinistère une lerme résolution d'en,
agir avec nous de la manière proposée par le comité sur les af-
faires du Canada en IS2S, et non seulement de s'eî. tenir a ce
qu'ilrecommande, mais dIe pousser m"ême plus loin leur libé-

itäeners les colonies.
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Nous pouvons assurer sans crainte de nous tromper, qne ces
maesués' fîirèntý piies en considération au burèau des coldniës
vers le commencement de février

àjjiippropiiinio di; revenu prélevé :en vertude la -4 Gceo.
.IJI[lsap. 2S8 doit être* laissé entièiement àa ladispositioindeja

islature coloniale.*
L'acte de tentre dont le comité avait recommandé .la:conti-

nuîationi,'cst :laissée au- bon plaisirde la législature, soitIqu'elle
déFire l'abroger ou en cliangèr les dispositions:

Les jugés, dont les'ccammissions 'pendant bonne conduite
avaient.fit élever, sous;le, point dle vuede i tilité'queines
doutes dans l'esprit du comité, doivent êtr (Le pèndans de la
couronne: t upeuple, et'connie or n:t' douter sujets à
perdre leurs:places danslie cas-d madeerstion:dansileur office.

Enfin la colonie devant-posséder tous les-avaet-tges de la ci-
stilutiont de l'enpire,ý doit:aissi avoir'cettein iluencei principalé
dans les affaires (e s on iiitérienr; qii est un des principaux ca-
ractères de cette constitution; et sans laquelle tous ces avantages
seraieunt ierdus poiur elle.

Les abus relatifs à l'octroi des terres et aux réserves, &c. ces-
seront safs loute crl peu (le fems, et il està Ispèrer que les coi
seils législatif et exécutif vèrront la nécessité <le suivre l'exem-
ple donné !nr le gouvernent iip'rial et d'en agir aYee la
même libéralifé.

Jettant un coup d'Sil à présent sur la résolution que pa-
raissent avoir prise les ministres, d'en agir avec une parfaite h.
béralité enitrs nous, et de réþandre sans aucunie distinction de
croyance religiese, les bienfaits du gouvernement sur tous les
habitaus deLa colonie, nous voyous pour nous en convaincre

Le bill pour régler les lirmitesdes Paroisses catholiques r*omaìi-
nes, et pourdétruire toutediflic ité louclhanit leurérectionivile.

Le.bill pour permetteux églises les différentes dlénomina-.
tions religieuses, de posséder un terrainî suffisant pour y établir
un édifice servant au culte, une maison <'école et une autre
pour leur ministre, ainsi qu'un endroit suffisant pour un cimetière.

Le bill pour incorporer l'église Ecossaise à Québec.
Enfin un bill pour assirer aux personnes professànt lejuda.

isne, tous les droits de citoyens.
Tous ces bills ont été sanctionnés.
Le bill relatif aux paroibses catholiques n'est parvenu, après

avoir été sanctionné, qu'après. les deux aJis fixés pour sa durée,
et ne. pourra probablement être mis en force ; mais une cláiu',è
expresse du bill en, favéur.des différentes dériominations reli-
gieuses, étend les privilèges accordés à ces derniers aux mnis:
sions catholiques romaines, &c. le sorte qu'on ne pourra leur
contester désormais la possession légitime le leurs églises



Jéols, prèsbytéres; ainsi que dé, leurs cimeti'ères et .le: bUl.sen-
blable à celui déjà sanctionné,qui-a été:lenvoyé aUgotuverne.
mint inperihl cette aniée peut être regardé comme déiant
avoir bieitôt forceýde loi. On peuten dire autantdús bils.dii.
corporations et autres adoptés par la législature' provinciale
éette annéé.

* Nous croyons:n'avoir jamhais vu (lexemple d'nh changement
a.iýsi subit dans la manière ordinaire.de gouverner.iune colonie,
qùecelui prodit--par les menures dont obi vient de parler; et

cellé. qu'on a suivie diaprès la recominandatione du:cmitésîcr
es.iffaircs:du Canada; . Et le temps marqé pourleuradoptml

(vers.e ler février) fait voir-évidemment' les dispositions una.
niies -du présent ihinistère à faire justice à la colonic.

Il sèràitinjuste cependant-de supposer des vues différentes I

lenr· prédéce. seurs';-iis penvent avoir eu les meilleures excu en

pour les délais apportés.:à faire ce, changenient, quoique les ha.
bitans'de cette province, n'e puissent voir: la validité

Gaz. de Québec.

ELnigralizon-Près de 900 émigrts sont arrives ci dePlus
e.cornmeicement de ha rvi'gatior mais suiVi lit es (rn r

niduvelles, on fait des préparatifî nu>i dres que les aiiines
c'édlntes; et coisèquemmeit lemigraton ne pas aussi

considérable cette année. . Il -est arrivé a ce port itu cerin

xjoml3re de, piuvresd gleterre ax fiis des paroisses obli-

gesde les soutenir. Ces derniers so.nt presue é- o ais i'e

.Québec. L'obijd: piinipal-d i biii dé'lordV H divi dk senlè être

d'eoiurnger l'ériigriation dé ccttä elése" l podhaione. l
'on ne fait cepenudait aucun reglenie sage pour les étblir

'usitôt après leur arrivée et si l'on ne donne pas certainesga-
riiiaties qu'ils rie nous seront point à cli rec ladol6(ue a m
lieii de se plaihdre'avec justiëe d'uine télie cnésitre.--Lbiii

afagr, Ac.-4U naufrage dépldröbleest afrisé'sr lè
cLi ts de'la Nàuv'élle*Ecosse.' L ebrigBiliwo alliint'de laBerf

mude à Ilalifî.x, sous le c'oimaicldunèiit'dlu liéditeâiant Ahsten

du 8 ème réginment d'euifnterie a péri coi-ps et' bienssuur lcs

Iles désertes. Parni les passagers se tronvaient.S3 söldatsli
cenci's, et 68 autres personnes, tant femmes qu'enfans

C'est avec peine qtue nous anno'nonsila plerteile là chalonpe
NO. 121, diEdWard O'Meara, pilote,-dorit of n'a potde

roivell.es depuis envirorn quize joirs. Cettè'chiiluu dès;
cénilait le fleuve, et l'on suppose qu-elle aura.ér i ied šil

dc St; Thlijras, ayant une forte cargaisöii de'fér. U le cassette

c6iténant f350 en billetâ debanque et apa·tehiabtûâ M: Dui-
chênes', de Ste. Ane, a été'ramassée;à St. Jen. - Ou dit que

la chaloupe s'est échouée sur la côte du nord. Les noms des



ersonnes qu'il y avait à bord sont Edward O'g4eara, pilote,

ýeschênes et Gauvin, de Si. .oel Bèi jiiiévêque, J. B.

Basque et rin nommé Bouch ý, dé St. Ainine; indivjdu de

Kamouraska, qu'on croit se nomn errm , ir et :utIrlaiidais,

fermier de Mad. Donnel -- Ga:ete i1dà >ec
Nous apprenons qu'in radeau veriant:de la rivièe an Sai-

mon, ct appartenant à M. Velles, s'est brisé près de la Pointe

M'Gee, sur le lac St. François,.durant la tenpête de Jeudi
dernier, et nous regrettons d'avoir à:ajouter que de 15 person-

nes qu'il y avait dessus, l se sont.noyées.--lerald.:

Diner à ['hon. D. B. 3V1Ggn.-Wir ai soir, une
assemblée très respecta.ble. de àlessipurs,iau .n abre de cent

soixante, s'est assise à un magnique banquct, a .lhôtel du

Masonic adll, donné à l'lon: D.! B:aVxdlna,' l'occasion de

sa mission en Atngletèrre, .comme agent dò lal proviige du Bas-

Canada. Louis BoURDAGEs, éciu r oyenaîd ca Chambre

d'assemblée, a rempli l'oflicé de presidéi.' .Asa'droite était

arsis lHionorable convive,. t à gaïdhe, honL.J. PAPI-

NEAU, orateur de la chambled's'semblée. e c

étaient F. X. MÀîA nio,écr:de'Verlir-c, et-J. DDEwrITT,
écr. de Montréal, membres dû parleméntpruvinciîd.

Nous n'avons jamais eu en aucun, temps, jI., Jieu qu'en la

présente occasion, dle nféiite-r y-mênn 4 l0epublic, de
la manifestation les vér iztle5 primcipcs de llJerté et d'un
vrai attaclenent à lï consttîution br4taqnpe 1} pst pas pré-
sentement cri notre pouvoir .e rerdre jpistp pr lac publication
aux excellents discours qui ont té prponces, Pirmi les mes-
sieurs qui se sont adr'esés à la, copnlgnie, das le ours (le la
soirée, sont M. Bouñb.Es, ep e b'loni. D.. B.
VIGER, l'hon. L. J. PAPiNEAU, (qui a éioncé des idées

so ls, eglumrineuses snpr::ea sujet de, l'éducation), le Da W.
N Ls o Nc M. D.EwTvp.-.Findic0t97-

Lit'santé de . . ;. 1 GEatéÜ accPnlpanée .
................ -. 1

sentiment:
Puisse la reconnaissance de tous ses compatriotes lni être

litencnt témîîoignée.' pûur les services q 'il a si habileineiit ren-
durs, et qu'il ya re.nre encore [ sont pays. Puisse qon Voyage
êtrel pros-père et pu issent ss prsentns igagemns, lans se
dë ljstiòe dtn êt re§çouromn de sucç4."

La chanson suivante, composée pour Poccasion, a étéchahtée
P.r M. Duv-ER-N : Aç:de la. .

ENFIN le jour.de la justice,.
Par:nos .veux. longtèmpsappeF,, .

Semble de'sa -clart pro pi -&ë.c

r~le. ue (Sica s



* :.ooin. emparte p orage,
e naevir toucli:le port;,;.
ilné fiuidrá piir,(q uii effort.,

P>our le péreerc d naufrage.

Saluons de cris d'allgresse
L'airore de laILiberté
Enfin le despotisme cesse,
Notre droit sera réspeclé.
Sdr noùs de sa rage insolente
L'étranger épuisa les.tralits;
De nos défenseurs 1esÀti'aces
ConfondêntAlî ligue impuissante.

Canaa ,mn clière palrie,.
Ilh sniit passsces jours de pleurs

elêepa tête flétrie .
ar les Séjans adulateurs.

* ,Sur tes.proîfonides.cicatrices
R Ié4pa.niJs le ba me loui

* Et qn;ind ton cyppir estremp
Bénis les mains libératrices.,

..rr.-...~

A di; 1 arleientrîtanniqI e
Qui n'outi as pron is' on 'l)pui

A ti, sîîdolt, clihrlbre'beróïue
Qui il'oi secourus avant lui

r i,!,d0it la voix éloquente
Des niéclüints brava les chimeui s;
A Vous 10s- zélés défenséurs,
La' ation reconnaissante.

À ia'dernièresscmblée dc la Société du Feu de Moritréal
William RvA, écuyer,- a été nommé Secrétaire et Trésorier
<le ladite Société, à li pic de H. ST GEoUGE DUPii ér.
qui a donné sa démission.

anriés-: A Québec, Mardi dernier, Mr. L.C. GAGoN,.à Dîle Horteif
Adelaide PAGEAU. ,.. :ame.

Am êmee lieu, le même jour, f.J mOTz, à Dlle. Félicite.DRoLEr

'Le ,uêmejourf Monréa,par Mesrire.Fay James Wóo'sey MAREETT.
écuyer, négociant de Québéchc à Dlle. Virginie BEnnDR; fille d Josep<
Bx]DAD, écuyer de cette ville.

Décédés:-Accidentelfe'neßt, à la Rivièirè ' Loup, le 20 du.moá der
nier, Antoine Agat, écuyer, capitaine1de milice;

A l'AFsomptionl, le 25, DIte. Angèle TnUDL; Agée:de 25ans
A Montreal, le S0, Mr. Pierre PomaINVlCLE, mattre-maçon, Agé de 58 ans;
Au même lieu, le 3, le. révérendl Robert ELsTo.,.ministre presbytérien.
Commiasionné: MUr. Je:n Baptiste MELocâE, Notaire publié.
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